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École Centrale de Lyon 

Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel 

N° SIREN 196 901 870 

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

Au Conseil d’administration de l’École Centrale de Lyon, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d’administration, nous avons effectué 

l’audit des comptes consolidés de l’École Centrale de Lyon relatifs à l’exercice clos le  

31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard des règles et principes comptables 

français et du référentiel comptable applicable aux établissements publics nationaux, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la 

situation financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de l’ensemble constitué par les personnes 

et entités comprises dans la consolidation. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du 

présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 

la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
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Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les corrections 

d’erreur décrites dans la note « II. Comparabilité des comptes » de l’annexe des comptes consolidés. 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués, notamment en ce qui concerne les immobilisations et 

les financements externes de l’actif, les provisions et les contrats de recherche, et sur la présentation 

d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés pris 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 

d’opinion sur des éléments de ces comptes consolidés pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires des informations 

relatives au groupe, données dans le rapport de gestion du groupe.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes 

consolidés. 

Responsabilités de l’ordonnateur et de l’agent 
comptable relatives aux comptes consolidés 

Il appartient à l’agent comptable, en relation avec l’ordonnateur, d’établir des comptes consolidés 

présentant une image fidèle conformément aux règles et principes comptables français applicables 

aux établissements publics nationaux, et à l’ordonnateur et l’agent comptable de mettre en place le 

contrôle interne qu'ils estiment nécessaire à l'établissement de comptes consolidés ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à l’ordonnateur d’évaluer la capacité de 

l’établissement à poursuivre son exploitation, et à l’agent comptable de présenter dans ces comptes, 

le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu que l’établissement cesse son 

activité.  

Les comptes consolidés ont été conjointement arrêtés par l’ordonnateur et l’agent comptable.  
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Responsabilités des commissaires aux comptes 
relatives à l’audit des comptes consolidés  

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 

toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre établissement. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, les commissaires aux comptes exercent leur jugement professionnel tout au long de cet 

audit.  

En outre : 

• ils identifient et évaluent les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définissent et mettent 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueillent des éléments qu’ils estiment 

suffisants et appropriés pour fonder leur opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 

d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, 

les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• ils prennent connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

• ils apprécient le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par l’ordonnateur et l’agent comptable, ainsi que 

les informations les concernant fournies dans les comptes consolidés ; 

• ils apprécient le caractère approprié de l’application par l’agent comptable de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en 

cause la capacité de l’établissement à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie 

sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. 

S’ils concluent à l’existence d’une incertitude significative, ils attirent l’attention des lecteurs de 

leur rapport sur les informations fournies dans les comptes consolidés au sujet de cette 

incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, ils formulent 

une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• ils apprécient la présentation d’ensemble des comptes consolidés et évaluent si les comptes 

consolidés reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle ; 

• concernant l’information financière des personnes ou entités comprises dans le périmètre de 

consolidation, ils collectent des éléments qu’ils estiment suffisants et appropriés pour exprimer 

une opinion sur les comptes consolidés. Ils sont responsables de la direction, de la supervision et 

de la réalisation de l’audit des comptes consolidés ainsi que de l’opinion exprimée sur ces 

comptes.  

 

Les Commissaires aux comptes, 

Mazars 

Annecy, le 20 juin 2024 

 

 

 

PKF Arsilon Commissariat aux Comptes 

Lyon, le 20 juin 2024 

Xavier Marmeys 

Associé 

 

 

Pierre Pégaz-Fiornet 

Associé 

 

 

 

 



GROUPE ECOLE CENTRALE DE LYON

Exercice clos le Exercice précédent

31/12/2023 31/12/2022

(12 mois) (12 mois)

En milliers d'euros Brut Amort.prov. Net Net

Capital souscrit non appelé (0)

Actif immobilisé

Ecarts d’acquisition                     -                         -                         -                         -                         -     

Immobilisations incorporelles            1 558              1 230                 328                 525   -             197   

Immobilisations corporelles        144 641            61 464            83 177            81 697              1 479   

Immobilisations financières            1 143                    -                1 143              1 488   -             346   

TOTAL (I)        147 341            62 694            84 647            83 710                 937   

Actif circulant

Stock marchandises                  -                      -                      -                      -                      -     

                                                                                                            -                                                                                                                 -                                                                                                                 -     

Clients et comptes rattachés          14 912                   64            14 849            12 084              2 765   

                                                                                                            -                                                                                                                 -                                                                                                                 -     

Impôts différés actif                  -                      -                      -                      -                      -     

Autres créances          47 635                    -              47 635            40 434              7 201   

                                                                                                            -                                                                                                                 -                                                                                                                 -     

Valeurs mobilières de placement            9 400                    -                9 400              7 445              1 955   

Disponibilités          28 626                    -              28 626            26 251              2 375   

TOTAL (II)        100 574                   64          100 510            86 214            14 296   

Ecarts de conversion actif (V)                  -                      -                      -                      -                      -     

TOTAL ACTIF (0 à V)        247 915            62 758          185 157          169 924            15 233   

ACTIF Variation



GROUPE ECOLE CENTRALE DE LYON

Exercice clos le Exercice précédent

31/12/2023 31/12/2022

(12 mois) (12 mois)

En milliers d'euros

Capitaux Propres

Capital                   -                       -                       -     

Réserves consolidées           83 248             79 348               3 901   

Subventions d'investissement           20 680             21 991   -           1 311   

Résultat de l'exercice part du groupe             2 255               2 873   -              619   

TOTAL (I)         106 184           104 213               1 971   

Intérêts minoritaires réserves             3 130               2 918                  212   

Intérêts minoritaires résultat                159                  210   -                51   

TOTAL (II)             3 289               3 127                  161   

Provisions pour risques et charges

Provisions pour risques                327                  300                    27   

Impôts différés passifs                   -                        5   -                  5   

TOTAL (III)                327                  306                    22   

Emprunts et dettes

Emprunts obligataires convertibles                   -                       -                       -     
Emprunts et dettes auprès des établissements 

de crédit
                  -                       -                       -     

. Emprunts                203                  200                      3   

. Découverts, concours bancaires                    0                     -                        0   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés             3 009               2 957                    52   

Autres dettes           72 145             59 121             13 024   

TOTAL (IV)           75 357             62 279             13 079   

Ecart de conversion passif (V)                   -                       -                       -     

TOTAL PASSIF (I à V)         185 157           169 924             15 233   

PASSIF Variation



GROUPE ECOLE CENTRALE DE LYON

Exercice précédent

31/12/2022

(12 mois)

En milliers d'euros France Exportations Total Total

 Chiffres d'affaires Nets          17 409              2 025            19 434            19 560   -            125   -              0,64   

         46 681            45 092              1 590   3,53

           4 773              4 972   -            199   -4,00

         70 889            69 623              1 266                   1,82   

                -                     -                     -     

         12 450            12 246                204   1,67

             137                169   -              32   -18,96

         46 125            43 826              2 299   5,25

           7 884              7 920   -              36   -0,45

               59                   -                    59   #DIV/0!

           2 005              2 021   -              16   -0,81

         68 661            66 183              2 478                   3,74   

           2 228              3 440   -         1 212   -            35,24   

             263                  32                231   715,13

                -                     -                     -     

                 1                    0                    1   660,62

             265                  33                232               714,81   

               76                221   -            144   

                 5                    4                    1   11,98

                 1                    1   -                1   -56,85

               82                226   -            145   -            63,95   

             183   -            194                377   -          194,53   

                -                     -                     -     #DIV/0!

             137                  84                  53   63,61

                -                     -                     -     

             137                  84                  53                 63,61   

                -                     -                     -     

               77                  40                  37   93,72

                -                     -                     -     

               77                  40                  37                 93,72   

               59                  44                  16                 35,94   

                -                     -                     -     

                -                    41   -              41   -100,00

               57                165   -            109   -65,68

         71 290            69 739              1 551                   2,22   

         68 877            66 656              2 221                   3,33   

           2 413              3 083   -            670   -            21,72   

             159                210   -              51   -            24,39   

           2 255              2 873   -            619   -            21,53   

%

Exercice clos le

31/12/2023

(12 mois)

Variation

 Dotations aux amortissements sur immobilisations 

 Subventions d'exploitation 

 Autres produits 

 Total des produits d'exploitation 

 Achats consommés 

 Autres achats et charges externes 

 Impôts, taxes et versements assimilés 

 Charges de personnel 

 Total des produits financiers 

 Dotations aux provisions 

 Autres charges 

 Total des charges d'exploitation 

 RESULTAT EXPLOITATION 

 Autres intérêts et produits assimilés 

 Reprises sur provisions et transferts de charges 

 Différences positives de change 

 Total des produits exceptionnels 

 RESULTAT FINANCIER 

 Dotations financières aux amortissements et provisions 

 Intérêts et charges assimilées 

 Différences négatives de change 

 Total des charges financières 

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion 

 Produits exceptionnels sur opérations en capital 

 Reprises sur provisions et transferts de charges 

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital 

 Dotations exceptionnelles aux amortiss. et provisions 

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 

 Total des charges exceptionnelles 

 RESULTAT NET GLOBAL 

 Minoritaires 

 RESULTAT NET PART DU GROUPE 

 Total des charges 

 RESULTAT EXCEPTIONNEL 

 Impôts sur les bénéfices 

 Total des Produits 

 Amortissement des écarts d’acquisition 

 Participation des salariés 
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